
TRENTE-SIXIÈME RÉUNION DES DÉLÉGUÉS DES MINISTRES

Paris, 7 au 9 décembre 1955

RÉSOLUTION (55) 31: (9 décembre 1955) - (Adoptée par les Délégués des Ministres)

Signature, pour la Sarre, de la Convention européenne

d'Etablissement et de l'Accord sur l'échange de mutilés de guerre

Le Comité des Ministres,

Vu ses Résolutions (53) 30 du 9 décembre 1953 et (54) 18 du 22 octobre 1954;

Considérant que la Sarre est Membre associé du Conseil de l'Europe;

Considérant que la présente décision n'emporte pas une modification par rapport

aux positions prises par les gouvernements intéressés en ce qui concerne la situation

de droit international de la Sarre,

Désigne M. L. Cosgrave, Président du Comité des Ministres, aux fins de signer

pour la Sarre:

(a) la Convention européenne d'Etablissement;

(b) l'Accord sur l'échange de mutilés de guerre entre les pays membres du

Conseil de l'Europe aux fins de traitement médical.

Le représentant de la Sarre a déclaré donner son accord à la résolution qui précède.

Il a été convenu que la signature de M. Cosgrave serait accompagnée de la mention: «Pour
le Gouvernement de la Sarre, par application de la Résolution (55) 31 du Comité des Ministres.»

RÉSOLUTION (55) 32: (9 décembre 1955) - (Adoptée par les Délégués des Ministres)

Emblème du Conseil de l'Europe

Le Comité des Ministres,

Ayant pris connaissance de la Recommandation 88 adoptée à l'unanimité par

l'Assemblée Consultative le 25 octobre 1955,
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Résolution (55) 32

Décide d'adopter, pour le Conseil de l'Europe, un emblème d'azur à un cercle

composé de douze étoiles d'or à cinq rais, dont les pointes ne se touchent pas.

L'emblème est conforme aux descriptions et au modèle annexés.

Description héraldique

D'azur à un cercle composé de douze étoiles d'or à cinq rais dont les pointes

ne se touchent pas.

Description symbolique

Sur le fond bleu du ciel d'Occident, les étoiles figurant les peuples d'Europe

forment le cercle en forme d'union. Elles sont au nombre invariable de douze, sym-

bole de la perfection et de la plénitude.

Description géométrique

L'emblème est constitué par un rectangle bleu dont le battant (B) a une fois

et demie la longueur du guindant (G). Les douze étoiles d'or s'alignent régulière-

ment le long d'un cercle non apparent dont le centre est situé au point de ren-

contre des diagonales du rectangle. Le rayon de ce cercle (R) est égal au tiers de

la hauteur du guindant. Chacune des étoiles à cinq branches est construite dans un

cercle non apparent, dont le rayon (r) est égal à 1/18 de la hauteur du guindant.

Toutes les étoiles sont disposées verticalement, c'est-à-dire avec une branche dirigée

vers le haut et deux branches s'appuyant sur une ligne non apparente, perpendicu-

laire à la hampe.

Les étoiles sont disposées comme les heures sur le cadran d'une montre. Leur

nombre est invariable.

L'azur héraldique est représenté par le bleu outremer clair.

L'or héraldique est représenté par le jaune de chrome foncé.
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